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LXVlIme ANNÉE. N° 1. Ier JANVIER i938.

BUkLE¥lR
PEDAGOGIQUE

Orgape de la Société fribotirgeoi?e d'éducation
ET DU MUSÉE PÉDAGOGIQUE
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Le numéro : 30 et. — Annonces : 45 et. la ligne de 12 cm. — Rabais pour les annonces répétées.
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Le faisceau mutualiste parait 6 fois par an, soit le 1er des mois de
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PARTIE OFFICIELLE

POUR LA NOUVELLE ANNÉE

Nous nous faisons un plaisir, au début de cette nouvelle année,
de présenter nos meilleurs vœux à tous ceux qui sont au service de

l'école, soit aux membres des autorités et administrations scolaires,
aux membres du corps enseignant, comme aussi à tous les élèves
de nos écoles et à leurs parents.

Il est d'usage, au seuil d'une année nouvelle, de faire le bilan du
passé et de formuler des vœux pour les jours qui viennent. Le bilan
des mois écoulés permet de constater que partout l'on s'efforce de
mettre l'écôle toujours plus au service de la vie et nous ne pouvons
qu'exprimer ici nos remerciements au corps enseignant pour la
compréhension et le dévouement dont il a constamment fait preuve.
Quant à l'année 1938, puisse-t-elle se passer sous le signe d'un travail
persévérant et fructueux. Joseph Piller,

conseiller d'Etat,
Directeur de VInstruction publique.
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